
Commune de Val-de-Travers : Rapport du Conseil communal au Conseil 
général à l'appui du Règlement général de commune 

 
Monsieur le président, 
Mesdames et Messieurs les conseillères et les conseillers généraux, 
 
L'une des tâches primordiales à laquelle notre Autorité s'est attelée est l'élaboration d'un 
Règlement général de commune. Ce document est l'élément le plus important de la 
réglementation communale et traite tout aussi bien les thématiques d'ordre général sur 
l'existence de la commune, l'exercice des droits politiques, les fonctionnements et 
compétences des instances législatives, exécutives et des commissions communales, 
ainsi que des dispositions financières. 
 
Avant de commenter plus en détail ce règlement, nous vous rappelons tout d'abord un 
principe de base, qui veut que la réglementation communale peut être plus restrictive que 
la législation cantonale, mais ne peut en aucun cas être plus permissive. 
 
Nous vous faisons part ci-après de quelques commentaires sur les différents chapitres. 
 
Chapitre 1: Dispositions générales 
 
Le chapitre reprend et correspond en tous points aux dispositions arrêtées par 
 
ü la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 septembre 2000 (Cst. 

NE) 
ü la loi sur les communes, du 21 décembre 1964 (Lco) 
ü la loi sur les droits politiques, du 17 octobre 1984 (LDP). 
 
Chapitre 2: Incompatibilités, exclusions  
 
Il nous apparaît judicieux de rappeler quelques règles sur les degrés de parenté et 
d'alliance prévus à l'article 2.11 

 

1er degré : époux, père, mère, fils et fille, beau-père, belle-mère, belle- fille ou gendre 
2ème degré : frère, sœur, beau-frère, belle-sœur, grand-parents, petit-fille ou petit-fils 
3ème degré : oncle, tante, neveu et nièce 
4ème degré : cousins germains. 
 

L'alliance se crée uniquement avec les parents de sang du conjoint; elle ne s'étend pas à 
ses alliés. Les maris de deux sœurs ne sont pas alliés, bien que chacune des deux sœurs 
soit l'alliée du mari de l'autre. La proximité de l'alliance se détermine comme la proximité 
de la parenté de sang, tant en ce qui concerne le degré que la ligne. L'oncle est l'allié au 
troisième degré et en ligne collatérale du mari de sa nièce. 
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A l'article 2.12 "Incompatibilités absolues", nous vous proposons d'ouvrir la possibilité à 
nos employés de faire partie du Conseil général, à l'exception du chancelier, des chefs de 
service et des secrétaires de direction. A titre d'exemple, il nous semble opportun que, tout 
comme l'enseignant, le concierge d'un collège puisse siéger au Conseil général. 
 
Chapitre 3: Conseil général 
 
Il est précisé à l’art. 3.4 que le Conseil général est compétent s’il souhaite fixer des jetons 
de présence pour ses membres. Plus loin, à l’art. 3.9, le Conseil communal propose à ce 
que la Chancellerie soit également au service du législatif. Cette dernière disposition est à 
mettre en parallèle à l’art. 3.40 qui prévoit que les procès-verbaux sont rédigés par la 
Chancellerie qui est ensuite chargée de les transmettre aux membres du Conseil général. 
 
La liste des outils à disposition du Conseil général et de ses membres afin qu’ils puissent 
intervenir dans le débat démocratique figure aux art. 3.22 et ss. Cela va de la proposition, 
qui est un projet d’arrêté rédigé de toutes pièces, à la question, visant un objet qui ne 
figure pas à l’ordre du jour, en passant par la motion et l’interpellation. A noter que, dans le 
but d’assurer une certaine représentativité, le Règlement général impose un minimum de 
trois signatures pour les propositions et les motions. 
 
Plutôt qu'une élection à la majorité relative au troisième tour de scrutin, à l'alinéa 3 de 
l'article 3.38, nous vous proposons - comme la législation l'autorise - d'élire les candidats 
selon le procédé utilisé pour l'élection du Conseil Fédéral, soit: 
 
ü Après plus de deux tours infructueux à la majorité absolue, ou si le nombre des 

candidats ayant obtenu la majorité absolue dépasse celui des personnes à élire, un 
tour supplémentaire est organisé et le candidat qui a obtenu le moins de voix au tour 
précédent est éliminé. Il en ira ainsi de suite dans les éventuels tours suivants jusqu’à 
ce que le nombre de candidats ayant obtenu la majorité absolue corresponde à celui 
des personnes à élire. 

 

Les autres articles de ce chapitre sont en grande partie repris de la législation cantonale. 
 
Chapitre 4: Conseil communal 
 
A l'article 4.1, nous vous proposons le maintien de la décision de l'élection du Conseil 
communal par votre Autorité. Nous précisons que, conformément à l'article 95a LDP tout 
changement du mode d'élection des membres du Conseil communal décidé par le Conseil 
général est soumis au référendum obligatoire. Le système peut être changé jusqu'à la fin 
du mois de décembre précédant les élections communales, la votation sur cet objet 
devant intervenir au plus tard jusqu'au 31 décembre. 
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A l'article 4.11, nous vous proposons de fixer la compétence financière de notre Autorité à 
fr. 50'000.-- pour une dépense non renouvelable et à fr. 20'000.-- pour une renouvelable. 
Le montant de fr. 50'000.-- nous apparaît judicieux, notamment en regard du Modèle de 
compte harmonisé auquel sont soumises les communes qui considèrent  - pour celles de 
notre importance - que les dépenses jusqu'à fr. 50'000.-- comme des charges de 
fonctionnement ne devant pas faire l'objet d'un crédit d'engagement. 
 
Les autres articles de ce chapitre sont repris de la législation cantonale. 
 
Chapitre 5: Commissions nommées par le Conseil général 
 
Les nominations de commissions prévues à l'article 5.1 sont celles qui, selon la Lco, 
relèvent de la compétence du Conseil général. 
 
A l'article 5.7, nous avons prévu la possibilité de mettre certains commissaires au bénéfice 
de jetons de présences car il semble évident que, selon la commission, les séances seront 
fréquentes.  
 
Les articles 5.9 et 5.10 instituent le Conseil d'établissement scolaire rendu obligatoire par 
la loi portant modification de la législation neuchâteloise concernant les commissions 
scolaires, acceptée par le Grand Conseil lors de sa séance du 24 juin 2008. 
 
Des comités de village sont également institués dans chaque ancienne commune par l’art. 
5.11. Leurs compétences et leur fonctionnement devront encore être précisés dans la 
réglementation communale 
 
Chapitre 6: Commissions nommées par le Conseil communal 
 
A l'article 6.1, nous vous proposons de mentionner que les commissions qui sont 
incontournables, soit les commission du feu et de salubrité (prévue par la loi) et 
d'urbanisme. L'alinéa 2 de cet article permettra la nomination des commissions 
consultatives qui s'avèreront nécessaires au fonctionnement des Autorités législatives et 
exécutives. 
 
Chapitre 7: Dispositions financières 
 
A l'exception du programme de législature et du plan financier prévus à l'article 7.10 qui 
sont des dispositions volontaires, ce chapitre correspond aux dispositions de la législation 
cantonale. 
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Chapitre 8: Personnel communal 
 
A l'exception des droits acquis en matière de retraite anticipée pour les titulaires de 
fonctions pénibles (article 8.4), nous vous proposons  de ne pas appliquer par analogie la 
législation cantonale en la matière. Nous précisons cependant que la politique de gestion 
du personnel (article 8.5) visera à l'équité de traitement entre les titulaires de fonctions 
similaires. 
 
Chapitre 9: Dispositions finales 
 
C'est logiquement que l'article 9.1 abroge les règlements généraux des communes 
fusionnées. 
 
 
Nous vous invitons à entrer en matière sur le présent rapport et à accepter le projet de 
règlement de général qui vous est soumis. Ainsi, vous aurez posé les bases de la 
réglementation communale et Val-de-Travers disposera de la législation minimale lui 
permettant de fonctionner.  
 
Nous vous prions de croire, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
conseillères et les conseillers généraux, à l'expression de nos sentiments distingués. 
 
 
Val-de-Travers, le 27 novembre 2008 
 
 
 

AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 
LE PRESIDENT : LE SECRETAIRE : 

 
 

 

 

Yves Fatton Claude-Alain Kleiner 
 
 
Annexe:  projet de règlement général 
 










































































